
Masseur(euse) kinésithérapeute
Famille : Soins
Sous-famille : Soins de rééducation
Code FPT : 08D2
Code Rome : J1404
Code métier : 05I30

Information générale

Définition :
Evaluer les capacités motrices, sensitives, sensorielles et cognitives d'une personne et mesurer son niveau de
performance et d'autonomie.
Déterminer la nature et évaluer l'étendue des déficiences anatomiques et fonctionnelles, analyser leurs interactions,
poser un diagnostic kinésithérapique et formuler des objectifs de soins. réaliser les soins relatifs à son domaine de
compétence

Autres appellations :
Kinésithérapeute
Masseur
Physiothérapeute

Prérequis :
Diplôme d'etat de masseur kinésithérapeute

Activités

- Accueil et prise en charge des personnes (agents, patients, usagers, etc.), dans son domaine
- Accueil, encadrement et accompagnement pédagogique de personnes (agents, d'étudiants, stagiaires, etc.)
- Bilan clinique d'un patient, spécifique au domaine (entretien / examen, recueil d'information,  travail de synthèse,
restitution...)
- Conseil et éducation thérapeutiques, relatifs à son domaine d'activité
- Élaboration du projet de soins et du plan du traitement du patient, de la personne
- Établissement / actualisation et mise en oeuvre de procédures, protocoles, consignes, spécifiques à son domaine
- Réalisation d'études et de travaux de recherche dans son domaine
- Réalisation de soins spécifiques à son domaine d'intervention
- Rédaction de comptes-rendus relatifs aux observations / aux interventions, dans son domaine d'activité
- Surveillance de l'état de santé des personnes (patients, enfants, etc.), dans son domaine d'intervention
- Veille spécifique à son domaine d'activité

Savoir-Faire

- Concevoir et conduire un projet de soins, dans son domaine de compétence
- Définir et mettre en oeuvre les soins et activités thérapeutiques adaptés au patient, relatifs à son domaine de
compétence
- Éduquer, conseiller le patient et son entourage dans le cadre du  projet de soins
- Élaborer et formaliser un diagnostic santé de la personne, relatif à son domaine de compétence
- Évaluer les pratiques professionnelles de soins dans son domaine de compétence

Masseur(euse) kinésithérapeute - Page 1/3
Ministère de la santé et des sports - Direction générale de l'offre de soins



- Stimuler les capacités affectives, intellectuelles, psychomotrices et sociales d'une personne
- Transférer un savoir-faire, une pratique professionnelle
- Travailler en équipe / en réseau
- Utiliser des matériels, des outils de diagnostic, de travail ou/et de contrôle spécifiques à son métier

Connaissances

Description Degré Formacode

Communication et relation d'aide Connaissances détaillées 44021
Éthique et déontologie médicales Connaissances générales 14220
Kinésithérapie Connaissances approfondies 43490
Médicales générales et/ ou scientifiques en fonction du domaine
d'activité

Connaissances approfondies

Psychosociologie du handicap Connaissances détaillées 14414
Qualité Connaissances générales
Santé publique Connaissances générales
Sport et techniques sportives Connaissances détaillées 15459

Connaissances détaillées :
Connaissances détaillées, pratiques et théoriques, d'un champ ou d'un domaine particulier incluant la connaissance des processus, des techniques et
procédés, des matériaux, des instruments, de l'équipement, de la terminologie et de quelques idées théoriques. Ces connaissances sont
contextualisées. Durée d'acquisition de quelques mois à un / deux ans.
Connaissances générales :
Connaissances générales propres à un champ. L'étendue des connaissances concernées est limitée à des faits et des idées principales.
Connaissances des notions de base, des principaux termes. Savoirs le plus souvent fragmentaires et peu contextualisés. Durée d'acquisition courte
de quelques semaines maximum.
Connaissances approfondies :
Connaissances théoriques et pratiques approfondies dans un champ donné. Maîtrise des principes fondamentaux du domaine, permettant la
modélisation. Une partie de ces connaissances sont des connaissances avancées ou de pointe. Durée d'acquisition de 2 à 4/ 5 ans.

Informations complémentaires

Relations professionnelles les plus fréquentes :
Médecins prescripteurs ou consultés pour avis et prescriptions
Equipe soignante inter-professionnelle pour la coordination des soins
Services sociaux pour l'orientation des patients
Psychologues et neuro-psychologues pour avis
Fournisseurs d'orthopédie médicale et orthoprothésiste pour la fourniture et la pose de matériels

Etudes préparant au métier et diplôme(s) :
Diplôme d'etat de masseur kinésithérapeute

Correspondances statutaires éventuelles :
Masseur kinésithérapeute

Proximité de métier - Passerelles courtes :
Cadre de santé d'unité de soins
Cadre de santé formateur en soins

Proximité de métier - Passerelles longues :
Cadre de santé de secteur de soins
Métiers des soins et des activités paramédicales
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Tendances d'évolution du métier - Les facteurs clés à moyen terme :
Développement des réseaux de soins
Développement de l'utilisation des outils informatiques
Évaluation des pratiques professionnelles et développement des démarches qualité, et de sécurité sanitaire
Évolution des professions paramédicales dans le cadre des transferts d'activités et de compétences.
Redéfinition des missions, des procédures de prise en charge et des responsabilités entre les médecins et entre les
paramédicaux

Conséquences majeures sur l'évolution des activités et des compétences :
Renforcement du partenariat avec les autres intervenants dans la prise en charge du patient, Communication des
actes mise en place pendant l'hospitalisation du patient
Renforcement des connaissances en bureautique et logiciels dédiés
Renforcement des opérations de  traçabilité des soins de rééducation
Développement des protocoles de recherche technique, paraclinique
Renforcement des connaissances en méthodologies et normes de qualité dans ce domaine
Redéfinition des missions, des procédures de prise en charge et des responsabilités entre les médecins et entre les
paramédicaux
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